DECLARATION SOUSCRITE
EN APPLICATION DE L'ARTICLE R. 123-110 DU CODE DE
COMMERCE

Je soussignée Sandrine YEGHIKIAN,
Agissant en qualité d’associée unique et gérante de la société

FIDUCIAIRE DE COMMISSARIAT AUX COMPTES-F.C.C
Société a responsabilité limitée
Au capital de 24 000 €
RCS AUBENAS 411 186 943

Déclare et atteste, conformément aux dispositions de l’article R. 123-110 du Code de
commerce, que le siége social de la société est fixé :

- depuis son origine au Les Menhirs - 57 Rue de Prague - 07500 GUILHERAND
GRANGES,
- depuis le 18 décembre 2024 au siége actuel.

Fait en deux exemplaires,
A VALENCE,
Le 18 décembre 2024,
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